LA CORRESPONDANCE DE L’ENSEIGNE n°663 du 15 OCTOBRE 2001

MJURISPRUDENCE oo e !

m UNE FRANCHISE BRICOLEE
Bricorama va devoir payer 200 000 F de dom-
mages et intéréts A un ancien franchisé qui n'avait
pas réalisé le chiffre d'affaires qu'il e pérait. M.
Atger; ex-franchisé Caténa dont le beau-frére était
directeur de région chez.. Bncoruna, transforme
son magasin.de 500 m? & Cahors, pi
retenue, en installe un autre 2 Bergerac.

troisiéme)- aménem Ala fermgm
en 97 et a'la:demande de
dommages-intéréts. Pour les

bien, cependant, ‘puisquelle n écop;: que d'une
somme sensiblement équivalente aux creances
qu'elle présente (217 000 F). :
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